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 J’ai l’honneur de me référer à ma lettre du 22 mars 2006 (S/2006/184) 
concernant l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI). Dans ce 
contexte, je souhaite faire suite à mes rapports au Conseil de sécurité sur l’ONUCI 
du 3 janvier 2006 (S/2006/2) et du 11 avril 2006 (S/2006/222), dans lesquels je 
recommandais au Conseil d’approuver le renforcement des effectifs de l’ONUCI de 
4 bataillons, 3 unités de police constituées et 100 agents de la police civile. Ce 
renforcement permettrait d’accroître la capacité de l’Opération à se protéger et à 
appuyer de manière effective la réalisation des tâches prévues par les accords de 
paix, qui demeurent cruciales pour l’organisation des élections en octobre 2006. 

 Dans sa résolution 1667 (2006) du 31 mars 2006, le Conseil de sécurité a pris 
note de ma lettre du 22 mars et s’est déclaré déterminé à réexaminer les tâches et les 
effectifs militaires de l’ONUCI d’ici à la fin d’avril 2006 en vue d’une décision sur 
son renforcement. Dans la même résolution, le Conseil a réaffirmé son intention de 
m’autoriser à redéployer, à titre temporaire, des contingents entre la Mission des 
Nations Unies au Libéria et l’ONUCI, conformément aux dispositions de la 
résolution 1609 (2005), en tant que de besoin. J’ai noté avec satisfaction le soutien 
exprimé pour mes recommandations par la plupart des membres du Conseil lors de 
leurs récentes consultations sur la Côte d’Ivoire, et je sais que le Conseil reste 
activement saisi de la question. 

 À ce titre, je voudrais attirer l’attention du Conseil de sécurité sur les derniers 
développements en Côte d’Ivoire, qui appellent un renforcement urgent de l’ONUCI 
aux niveaux mentionnés dans mes rapports précités. Le 18 mai dernier, le Premier 
Ministre, M. Charles Konan Banny, a lancé, à titre d’essai, le processus sensible de 
l’identification des populations dans sept zones réparties sur l’ensemble du territoire 
ivoirien. Les modalités du préregroupement des troupes des Forces nouvelles et des 
Forces armées nationales de Côte d’Ivoire devraient être finalisées sous peu. Le 
« projet pilote », qui a débuté le 18 mai, devrait mener à la mise en œuvre, sur toute 
l’étendue du territoire ivoirien, du programme de désarmement, démobilisation et 
réintégration, ainsi que de l’indentification des populations et de la préparation des 
listes électorales. 

 À la lumière de ces importants développement, et compte tenu de la période 
très courte restant avant la date fixée pour les élections, il importe que l’ONUCI soit 
renforcée de façon adéquate et à temps. Cela lui permettra de remplir effectivement 
son mandat en appui aux processus sensibles d’identification et de désarmement. 
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J’appelle donc le Conseil de sécurité à accélérer sa décision concernant les 
recommandations visant au renforcement de l’ONUCI. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter cette lettre à l’attention des 
membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Kofi A. Annan 

 


